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Texte de la question

M. Christophe Naegelen appelle l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction
publique et de la simplification sur les modalités d'accès au grade de rédacteur principal de 2e
classe par la voie de l'examen professionnel et de la promotion interne. L'examen professionnel,
organisé tous les deux ans par les centres de gestion, constitue une voie de promotion
particulièrement exigeante pour les agents de catégorie C souhaitant évoluer vers la catégorie B. La
préparation représente un investissement personnel et professionnel considérable pour les candidats,
avec des déplacements parfois longs et coûteux. Or la réussite à cet examen ne garantirait a priori
pas la nomination. Les agents lauréats doivent encore être inscrits sur liste d'aptitude par la voie de
la promotion interne, sur la base d'un barème de points variable selon les départements. Ce système
soulève plusieurs difficultés et interrogations, notamment l'absence d'équité nationale du barème, la
valorisation inégale de la préparation CNFPT, l'avantage paradoxal accordé aux candidats ayant
échoué plusieurs fois, le poids prépondérant donné aux fonctions d'encadrement, ce qui aboutit à
régulariser essentiellement des agents déjà en situation de responsabilité, ou encore le nombre de
postes attribués majoritairement à l'ancienneté, reléguant au second plan les lauréats de l'examen.
Ainsi, à titre d'exemple, dans le département des Vosges, sur douze postes ouverts en 2025, neuf ont
été attribués à l'ancienneté contre seulement trois aux lauréats de l'examen professionnel, alors que
plus de 160 agents admis figurent encore sur les listes d'aptitude. Cette situation interroge donc sur
la légitimité du maintien d'un examen professionnel lourd en organisation et coûteux, si ses lauréats
ne bénéficient pas d'une réelle priorité d'accès à la nomination. Il lui demande donc si le
Gouvernement entend réformer ce dispositif afin d'assurer une harmonisation nationale des barèmes
de promotion interne, de mieux valoriser la réussite à l'examen professionnel et de garantir que les
efforts des agents lauréats soient réellement reconnus dans leur évolution de carrière.
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